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SPACEABLE  
Société par actions simplifiée au capital de 392.975 euros 

Siège social : 13/15 rue Taitbout, 75009 Paris 
842 107 070 RCS Paris 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

EN DATE DU 14 SEPTEMBRE 2022 

 
 

Monsieur Julien Cantegreil, président de la société SPACEABLE, société par actions simplifiée 

au capital de 392.975 euros, dont le siège social se situe 13/15 rue Taitbout, 75009 Paris, 

immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 842 

107 070 (la « Société »),  

 
Après avoir exposé que : 

 
1) Aux termes de l’article 26 des statuts de la Société, les associés peuvent être consultés 

par écrit ; 

 
2) Les associés disposent d’un délai de 8 jours à compter de la réception des projets de 

résolutions pour émettre leur vote ; 

 
3) Tout associé n’ayant pas répondu dans le délai accordé pour répondre est considéré 

comme s’étant abstenu ; 

 
4) En date du 28 juillet 2022, il a procédé à la consultation écrite des associés de la 

Société afin que ces derniers puissent approuver les comptes de la Société pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2021. 

 

Déclare que : 

 

1) Il a reçu les bulletins de vote de : 

- Hestia ;  

- M. Christopher Baker ;  

- Symphony Partners Ltd ; et 

- Salvation Holding.  
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2) Du dépouillement des bulletins de vote reçus au siège social dans les délais impartis, 

il résulte que les votes suivants ont été émis : 

 

Votants Nombre de 

voix 

Résultat du 

vote 

Résolution 

1 

Résultat du 

vote 

Résolution 

2 

Résultat du 

vote 

Résolution 

3 

Résultat du 

vote 

Résolution 

4 

HESTIA 332.324 Approbation Approbation Approbation Approbation 

Christopher 

Baker 

22.720 Approbation Approbation Approbation Abstention 

Symphony 

Partners 

24.410 Approbation Approbation Approbation Approbation 

Salvation 

Holding 

12.170 Approbation Approbation Approbation Approbation 

Total 391.624 Approbation Approbation  Approbation Approbation 

 

Au vu de ce qui précède, le quorum est atteint et l’assemblée a donc pu valablement délibérer. 

Les résolutions suivantes sont donc adoptées : 

 

1. Approbation des comptes de la société pour son exercice clos le 31 décembre 
2021 – quitus au Président  

 
 
La Collectivité des Associés, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 

les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du 

Président et du rapport général du Commissaire aux comptes, approuve les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2021 tels qu’ils lui ont été présentés. 

 

En conséquence elle donne quitus entier et sans réserve au Président pour sa gestion au 

cours de cet exercice. 

 

La résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  
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2. Approbation du rapport spécial du commissaire aux comptes et des conventions 
visées à l’article L. 227-10 du code de commerce  
 

La Collectivité des Associés, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 

les assemblées générales ordinaires après avoir pris connaissance du rapport de gestion du 

Président et du rapport spécial du Commissaire aux comptes relatifs aux conventions visées 

à l’article L. 227-10 du Code de commerce, approuve lesdites conventions, mentionnées dans 

les rapports susvisés. 

 

La résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  

 
 

3. Affectation du résultat 
 

La Collectivité des Associés, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 

les assemblées générales ordinaires, décide d’affecter la perte comptable de l’exercice 

s’élevant à (1.442.803) euros, en intégralité au débit du compte « report à nouveau », qui sera 

ainsi porté de (691.956) euros à (2.134.759) euros  

 

Il est rappelé, conformément aux prescriptions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, 

qu’aucune distribution de dividendes n’est intervenue depuis la création de la Société. 

 

Par ailleurs, conformément à l’article 223 quater du Code général des impôts, la Collectivité 

des Associés prend acte de ce qu’il n’y a pas eu de dépenses et charges visées à l’article 39.4 

dudit coté au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 

 

La résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  

 
 

4. Pouvoir pour formalités  
 

La Collectivité des Associés décide de donner tous pouvoirs aux porteurs de copies d’extraits 

du présent procès-verbal pour effectuer tous dépôts et publications prescrits par la loi. 

 
La résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité des voix.  
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______________________ 

Le Président 

Monsieur Julien Cantegreil 
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